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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande tarifaire du distributeur d’électricité, phase 2
1. Référence :
Mémoire de UC, page 19

Préambule :

« L’uniformité territoriale des tarifs, sans égard aux coûts de fourniture du service, est au cœur du «Pacte social» québécois, et il serait tout à fait légitime que l’actionnaire continue d’en assumer les coûts, en tout ou en partie. »

Demandes :
1.1 Veuillez élaborer quant à la nature spécifique des coûts auxquels il est fait référence.

1.2 Veuillez spécifier ce que vous entendez par « …il serait tout à fait légitime que l’actionnaire continue d’en assumer les coûts… ».
